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R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E ' 
• AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 
DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULOUS c 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULOUSE 

ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ DU 18 NOVEMBRE 2025 

D E M A N D E U R 

M. André LABORIE, domici l ié à l 'adresse du C C A S DE SAINT O R E N S , 2 rue Rosa P A R K S » 
- 31650 SA INT-ORENS 

non comparant 

D É F E N D E R E S S E 

Mme Danielle PERIE épouse CHARRAS, demeuran t 18 r u e SAINT B E R N A R D - 31000 
T O U L O U S E 
non comparante 

C O M P O S I T I O N DU TRIBUNAL : 

Lors des débats à l 'audience publ ique du 14 octobre 2025 

PRÉSIDENT : Robin PLANES, Premier V ice-Prés ident Adjoint 

GREFFIER : Claire S A G N A R D O N , Adjointe Adminis t rat ive fa isant fonct ion de Greff ier 

O R D O N N A N C E : 

PRÉSIDENT : Robin PLANES, Premier V ice-Prés ident Adjoint 

GREFFIER : Claire S A G N A R D O N , Adjointe Adminis t rat ive faisant fonct ion de Greff ier 

Prononcée publ iquement par mise à disposit ion au gref fe, 
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EXPOSE DU LITIGE 

Par acte de commissai re de just ice en date du 23 septembre 2025, Monsieur André 
LABORIE a f a i t assigner M a d a m e Danielle PERIE épouse C H A R R A S devant le juge des 
référés du tr ibunal judiciaire de T O U L O U S E aux fins de : 

« annuler les trois décis ions il légales connues à ce jour, décis ions prises par M a d a m e 
Danièle C H A R R A S », 
« condamner Madame Daniel le C H A R R A S sur le fondement de l'article 700 du cpc à 
verser à Monsieur LABORIE André la s o m m e de 2000 euros », 
« condamner Madame Danielle C H A R R A S à verser à Monsieur LABORIE André pour 
le préjudice causé, la s o m m e de 7000 euros, somme- lu i permettent de payer un avocat 
pour assurer sa défense en ses dossiers ou l'avocat est obl igatoire », 
« laisser les dépens à la charge de Madame C H A R R A S Danièle ». 

A l 'audience du 14 octobre 2025, Monsieur André LABORIE s'est présenté en personne sans 
être assisté d'un avocat. I l réitère les prétent ions qui f igurent dans son acte introducti f 
d' instance. ' 

I l expl ique que selon lui, l'âge de Madame Daniel le PERIE épouse C H A R R A S ne lui permettrai t 
plus d'exercer les fonct ions de magistrate honoraire, compte tenu de la limite d'âge. I l cons idère 
donc que Madame Danielle PERIE épouse C H A R R A S « usurpe » les fonct ions de prés idente 
du bureau d'aide jur idict ionnel le de Toulouse, lequel lui refuse sys témat iquement la désignat ion 
d'un avocat. 

De son côté, bien que régul ièrement ass ignée à domici le, M a d a m e Daniel le PERIE 
épouse CHARRAS n'a pas comparu à l 'audience. 

L'affaire a été mise en dél ibéré au 18 novembre 2025. 

MOTIFS DE LA DECISION 

* Sur la représentat ion en justice 

C o m m e rappelé à Monsieur André LABORIE , lequel avait ant icipé cette diff iculté 
procédurale-en insistant dans son assignat ion sur l 'absence supposée de « représentat ion 
obl igatoire », devant le tr ibunal judiciaire, le pr incipe est celui issu de l'article 760 du code de 
procédure civile. Ce texte d ispose : « Les parties sont, sauf disposition contraire, tenues de 
constituer avocat devant le tribunal judiciaire. La constitution de l'avocat emporte élection de 
domicile ». 

Les except ions à ce principe de la représentat ion obl igatoire par avocat sont énumérées à 
l'article 761 de même code. 

Plus part icul ièrement, devant la jur idict ion des référés, la const i tut ion d'avocat et l 'élection de 
domici le sont obl igatoires sauf si : 

la demande est f inancièrement déterminée et porte exc lus ivement sur un montant 
' inférieur ou égal à 10.000 euros, 

la demande est f inancièrement indéterminée mais a pour or igine l 'exécution d'une 
obl igation dont le montant n'excède pas 10.000 euros. 

En l 'espèce, Monsieur André LABORIE demande pr inc ipalement au juge des référés du tr ibunal 
judiciaire de TouJouse d'ordonner l 'annulation des « trois décis ions i l légales connues à ce jour, 
décisions prises par Madame Danièle C H A R R A S ». 

I l s'agit plus part icul ièrement de trois décis ions de rejet datées du 30 ju in 2025, en réponse à 
des demandes d'aide jur idict ionnel le n° C-31555-2025-011379, n° C-31555-2025-012084 et 
n° C-31555-2025-012067 formulées par Monsieur André LABORIE . 

Ces décis ions ont été s ignées par Madame Daniel le PERIE épouse C H A R R A S en sa qual i té 
de présidente du bureau d'aide jur idict ionnel le du tr ibunal judiciaire de Tou louse. C'est en cette 
qualité qu'el le a été assignée par Monsieur André LABORIE. 
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Monsieur André LABORIE fait donc grief à Madame Danielle PERIE épouse C H A R R A S d'avoir 
signé des décisions de rejet de demandes d'aide jur idict ionnel le alors qu'el le n'aurait selon lui 
pas qual i té pour le faire. 

L'objet du litige, au sens de l'article 4 du code de procédure civile, porte donc indiscutablement 
sur une demande f inancièrement indéterminée. Celle-ci n'a pas pour origine l 'exécution d'une 
obligation dont le montant n'excéderait pas 10.000 euros. 

Dès lors, dans ce cas de f igure et contra i rement à ce qui .est indiqué sur l'acte introductif 
d' instance, i l s'agit bel et bien d'une action en just ice qui nécessi te l 'assistance obl igatoire d'un 
avocat. 

Quoi qu'il en dise, Monsieur André LABORIE en est bien conscient puisqu'i l mult ipl ie les 
soll icitations pour obtenir le bénéf ice d'un avocat auprès du bureau d'aide jur idict ionnel le du 
tr ibunal judiciaire de Toulouse. Cet octroi semble lui être désormais sys témat iquement refusé 
compte tenu notamment , et selon les te rmes des t ro is -déc is ions dont i l fait état, du 
« comportement quérulant de Monsieur LABORIE qui poursuit de manière exagérée la 
réparation d'un dommage imaginaire ». 

Or, i l ressort des disposit ions légales et des principes prétoriens que l 'absence d'assistance et 
de représentat ion par un avocat alors qu'il s'agit d 'une obl igat ion substant iel le, rend nulle 
l 'assignation et de manière subséquente l'action. 

En effet, l'article 752 du code de procédure civile d ispose : « Lorsque la représentation par 
avocat est obligatoire, outre les mentions prescrites aux articles 54 et 56, l'assignation contient 
à peine de nullité : 

10 La constitution de l'avocat du demandeur ; 
2° Le délai dans lequel le défendeur est tenu de constituer avocat. 

(..)». ~ 

Or, la Cour de Cassat ion adopte le principe selon lequel, i l résulte des disposi t ions des art icles 
751 et 752 du code de procédure civile que la const i tut ion d'avocat est impérat ive. I l s'en suit 
que le défaut de ment ion de l 'avocat'dans l'acte introductif d ' instance const i tue une irrégulari té 
de fond et non une irrégularité formel le régular isable. Cette .irrégularité entraîne la nullité de 
l 'assignation et par voie de conséquence éga lement celle de l'entière procédure. 

L'assignation délivrée le 23 septembre 2025 par acte de commissa i re de just ice rédigée par 
«LABORIE ANDRE REDACTEUR DE L'ACTE», dès lors qu'el le ne cont ient aucune 
consti tut ion d'avocat, ni domici l iat ion, est donc entachée d' irrégulari tés de fond qui entraînent 
la nullité de l 'assignation et par voie de conséquence également celle de l'entière procédure. 

Monsieur André LABORIE sera donc débouté de l 'ensemble de ses prétent ions pour ces moti fs. 

Au surplus, quand bien même le juge des référés serait compétent pour statuer sur la légalité 
ou l'illégalité d'une décision du bureau d'aide jur idict ionnel le, i l convient de noter qu 'en vertu des 
articles 12 et suivants du décret n" 2020-1717 du 28 décembre 2020 portant appl icat ion de la 
loi n° 91-647 du 10 juil let 1991 relative à l'aide ju r id ique et relatif à l'aide jur id ict ionnel le et à 
l'aide à l ' intervention de l'avocat dans les p rocédures non jur id ict ionnel les, les fonct ions de 
président du bureau d'aide jur idict ionnel le ne sont pas spéc i f iquement réservées à des 
magistrats honoraires. 

* Sur les dépens de l ' instance 

Conformément à l'article 696 du code de procédure civile : « La partie perdante est 
condamnée aux dépens, à moins que le juge, par décision motivée, n'en mette la totalité ou une 
fraction à la charge d'une autre partie ». 

Partie succombante , Monsieur André LABORIE , sera tenu aux ent iers dépens de l ' instance. 
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\ 
PAR CES MOTIFS 

Nous, Monsieur Robin PLANES, premier vice président adjoint du tr ibunal judiciaire de 
T O U L O U S E , statuant en qualité de juge des référés, publ iquement , par mise à 
disposit ion au greffe, par ordonnance réputée contradictoire et en premier ressort, 

AU PRINCIPAL, R E N V O Y O N S les parties à se pourvoir ainsi qu'el les aviseront, mais d'ores 
et déjà et vu l 'urgence : 

A N N U L O N S l 'assignation dél ivrée le 23 septembre 2025 par acte de commissai re de just ice 
et rédigée par « LABORIE A N D R E R E D A C T E U R DE L'ACTE », entachée d' irrégularités de 
fond et par voie de conséquence également celle de l'entière procédure ; 

REJETONS par voie de conséquence, toutes prétentions fo rmées par Monsieur André 
LABORIE à rencontre de Madame Daniel le PERIE épouse C H A R R A S ; 

C O N D A M N O N S Monsieur André LABORIE aux entiers dépens de la présente instance ; 

RAPPELONS que la présente décision est exécutoire de droit. 

Ainsi jugé et mis à disposit ion le 18 novembre 2025. 

LA GREFFIERE^__________ - LE PRÉSIDENT, 

i: . » » W M Q I . I » Kcpuonquc n w y » * — ; 
<v iistce. ta ce requis. dereHre 1*4» tëoaiw» 4 " « « i * * . 
Aia Piofiianirs Graierau» cl au» Procureur*<!c kl République 
(«us ks'ki'junaui judiciaires d'y ter* la main 
A lous Commandonts d OrSuora de la te mm * P * t — 

i-Ati RopuWque Francase naxHi a Ordonne à tous liusacis 
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